
Après la liquidation 
judiciaire de l’étude de 
Me Viala prononcée en 
2022, face au désarroi 
des usagers, le maire de 
Cazals écrit au ministre 
de la Justice Éric 
Dupond-Moretti qui 
débloque la situation

Depuis trois ans, pour toutes 
les familles de la Bouriane dont 
les actes ont été enregistrés à 
l’office notarial de maître Valé-
rie Viala à Cazals, les minutes 
demeuraient inaccessibles du 
fait de la fermeture des locaux. 
Et il était impossible de contacter 
l’ancienne notaire aux abonnées 
absentes bien avant sa mise en 
liquidation judiciaire. Face à 
cette situation préjudiciable aux 
usagers, Laurent Alazard maire 
de Cazals a écrit en mai 2023 au 
Garde des Sceaux pour le saisir 
de cette situation. Bonne nou-
velle, le maire vient de recevoir 
une réponse qui montre que 
le ministre de la Justice et son 
cabinet ont pris très au sérieux 
le problème et somment le man-
dataire judiciaire d’agir.

Une étude laissée 
à l’abandon ? 

Laissée à l’abandon, avec ses 
tuiles qui dégringolent du toit, 
ses échafaudages rouillés et 
son bardage bois jamais ache-

vé faute de payer les artisans, 
l’ancienne étude notariale de 
Cazals est assez sinistre. On la 
croirait sortie d’un film d’Alfred 
Hitchcock.

  Constatant une consom-
mation d’eau élevée pour une 
habitation inoccupée depuis 
des mois, la SAUR n’a pas pu 
accéder à l’intérieur du logis. Les 
rares personnes autorisées par la 
Chambre des notaires d’Agen à 
y pénétrer ont pu constater les 
dégâts et que toute une partie 
des minutes archivées et des 
dossiers ont pris l’eau. Faute 
d’avoir été réglée, l’électricité a 
également été coupée. Quant 
à l’ex-notaire, elle n’a pas jugé 
utile d’informer sa clientèle.

Le courrier du Garde des 
Sceaux du 21 septembre 2023 
rappelle d’abord les faits :

À la suite de manquements 
graves et réitérés à ses obliga-
tions professionnelles et déon-
tologiques, révélés par plusieurs 
inspections, le tribunal judiciaire 
de Cahors a, par jugement du 
11 août 2020 prononcé à l’en-
contre de Me Viala l’interdiction 
de gérer et administrer son office 
de Cazals, pendant une durée 
de quatre ans à compter du 24 
février 2020. Par jugement du 
18 octobre 2022, le tribunal de 
Cahors a constaté la cessation de 
paiement qu’il a fixé au 29 juin 
2022 et, au vu de l’impossibilité 

d’un redressement, a prononcé 
la liquidation judiciaire sans 
période d’observation.

 Éric Dupond-Moretti  précise 
également au maire de Cazals : 

Mes services ont pris contact 
avec le mandataire judiciaire à 
Cahors. Il leur a indiqué que 
l’inventaire des biens de la liqui-
dation avait été réalisé et qu’il 
cherchait un repreneur à l’étude. 
Mes services lui ont donné des 
conseils sur les bons relais au 
sein des instances de la profes-
sion pour diffuser cet appel à 
manifestation d’intérêt. Ils ont 
pu échanger sur l’urgence à fina-
liser sa recherche de repreneur 
et la nécessité d’informer de 
façon plus efficiente les clients 
de l’étude en liquidation dans 
l’attente. Il va apposer, dans les 
meilleurs délais, une information 
sur la devanture de l’office qui 
précisera pour le grand public 
les coordonnées des personnes 
à contacter. Il a assuré prendre 
votre attache et vous faire état 
de ses diligences sur ce dossier.

À la recherche 
d’un repreneur

Il ressort donc de ce courrier 
que le mandataire judiciaire, 
monsieur Laurent Galinat de 
la SCP LGA à Cahors, se voit 
fortement rappelé à ses obliga-
tions par le cabinet du ministre, 
il doit  se mettre activement à 

la recherche d’un repreneur et 
informer les clients de l’étude. Et 
les choses commencent à bou-
ger. Depuis une semaine, sur la 
porte de l’ancien office notarial, 
un écriteau signale : 

« Étude de maître Viala fer-
mée. Liquidation judiciaire.

Pour le suivi de votre dos-
sier adressez votre demande à 
Chambre interdépartementale 
des notaires 23 Rue des colonels 

Lacuée 47 000 Agen Tel : 05 53 
48 14 81  »

Quant au maire de Cazals, 
attentif avec son équipe aux 
suites de cette affaire, il a dé-
claré lors du conseil municipal 
du 26 septembre 2023 que la 
commune tient d’autres locaux 
à la disposition d’un éventuel 
repreneur et qu’il va veiller à ce 
que les minutes soient entrepo-
sées dans un lieu plus sécurisé 

qui leur évitera de s’abîmer.
 Ainsi, la réponse du ministre 

a le mérite de renvoyer chaque 
acteur à ses responsabilités. Une 
solution se profile au bout de 
cette longue impasse judiciaire 
qui montre que face à l’inertie 
d’une corporation, Laurent Ala-
zard a très bien fait de solliciter 
les plus hautes instances. Sa 
demande a été entendue. 

• Luc Gétreau 

L’ancien office notarial de maître Viala à Cazals, un bâtiment abandonné comme sa clientèle. 
Getreau Luc
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LOT. La notaire de Cazals en liquidation judiciaire,
le ministre de la Justice demande un repreneur

   ? CAZALS

Samedi 30 septembre était 
organisée la 1re édition à Gour-
don de la journée départemen-
tale prévention « Santé Vous 
Bien ». Une journée dédiée à 
la question de la prévention en 
santé à destination du grand 
public est en totale cohérence 
avec l’engagement numéro 1 
du nouveau projet régional de 
santé Occitanie, qui est de dy-
namiser la prévention à tous les 
âges et partout. Dans le projet 
d’établissement de l’hôpital de 
Gourdon, la prévention en santé 
est également un axe majeur qui 
mobilise beaucoup les profes-
sionnels. Grâce à l’accompagne-
ment financier de l’ARS du Lot, 
et de son soutien au Centre Hos-
pitalier de Gourdon, une Équipe 
Territoriale d’Accompagnement 
en Prévention a été créée. Ils in-
terviennent sur tout le territoire 
du Lot avec énergie et enthou-
siasme. Avec l’aide de tous les 
partenaires présents, l’IREPS, la 
CPAM, la ligue contre le cancer, 
la CPTS Nord Lot, les jeunes du 
Lycée Léo Ferré, et bien d’autres, 
les visiteurs ont pu s’informer et 
connaitre toutes les offres dont 

ils peuvent bénéficier pour pré-
server leur santé.

Alimentation, activité 
physique...

Pour cette première, tout au 
long de la journée des espaces 
de prévention et de consulta-
tions animés par des profession-
nels se sont mis à disposition des 
habitants du Lot. Des axes ma-
jeurs étaient mis en avant cette 
année : la vaccination, l’alimen-
tation et l’activité physique.

Anne Paris, Directrice du 
Centre Hospitalier Jean Cou-
lon de Gourdon précisait « Je 
suis la nouvelle directrice de 
l’hôpital de Gourdon et je 
suis ravie de cette première 
journée départementale de la 
Prévention qui réunit tous les 
acteurs de santé du territoire, 
et notamment les équipes du 
centre hospitalier. La préven-
tion en santé est un axe ma-
jeur de l’offre de santé dans 
le Lot. Nous savons que le 
département compte, sur une 
population d’environ 174 000 
habitants, un peu plus de 22 
% de jeunes de moins de 25 

ans et plus de 29 % de per-
sonnes âgées de 65 ans. Le 
taux des affections de longue 
durée y est assez élevé, 
comme par exemple pour les 
maladies cardio-vasculaires 
ou le cancer. La prévention, 
c’est-à-dire » tout mettre en 
œuvre pour éviter d’être ma-
lade « est donc une priorité 
pour l’ensemble des acteurs 
de santé, les élus, les associa-
tions et autres partenaires qui 
sont réunis aujourd’hui pour 
faire connaitre les nombreux 
services accessibles au grand 
public… Je remercie l’équipe 
pour avoir travaillé ardem-
ment ses dernières semaines 
dans le but d’organiser cette 
journée. Cette jeune équipe 
est constituée de profession-
nels dont les métiers d’origine 
ne les destinaient pas à deve-
nir animateur-médiateur en 
santé. De nombreux autres 
professionnels de l’hôpital 
participent à la journée de 
Prévention comme le Centre 
Périnatal de Proximité, et se-
ront encore présents demain 
pour participer ou contribuer 

à la course de La Gourdon-
naise qui passera par le jar-
din de l’EHPAD de l’hôpital 
de Gourdon. »

Florence Bladou coordinatrice 
prévention santé de l’hôpital 
de Gourdon rajoutait « cette 
journée est portée par l’ARS, 
les contrats locaux de santé, 
grand Figeac, Cauvaldor et le 
PETR grand Quercy et l’espace 
ressource en prévention pro-

motion santé de l’hôpital de 
Gourdon… nous voulions pro-
poser une journée prévention 
grand public sur un grand 
nombre de thématique. »

Mme Parriel Isabelle de l’ARS 
concluait « c’est une très belle 
initiative portée en partena-
riat avec de nombreux acteurs 
de la santé et c’est une réus-
site à reproduire absolument. 
C’est une première départe-

mentale depuis la création de 
cet espace ressource en pré-
vention santé sur le Gourdon-
nais. Une belle initiative qui 
faisait partie de leurs missions 
d’organiser une fois par an 
une journée départementale 
multithématique sur la pré-
vention et la coordination des 
acteurs de santé ».

• Olivier AGEORGES

Tous les acteurs de la journée prévention santé Olivier Ageorges
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